
 

Secteur 100, 4e étage 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau du secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 21 juillet 2025 
 
 
 
 

 
 
N/Réf. : 91643 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents 
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 11 juin, par laquelle vous souhaitez 
obtenir :  

« […] une copie de tous les rapports annuels de tous les sous-ministres 
et dirigeants d’organismes qui emploient des juristes non syndiqués, et 
ce, pour les années s’étalant de 2020 à 2025. » 

 
Vous trouverez ci-joint les documents détenus par le Secrétariat du Conseil du trésor 
(SCT) en lien avec votre demande.  
 
Cependant, veuillez noter que le SCT ne détient aucun document pour les années 2020 à 
2022, et ce, en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1).  
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information 
de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant 
l'exercice de ce recours ainsi que le libellé de l’article précité. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
 
Original signé 
 
 
Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j.  

mailto:Acces-prp@sct.gouv.qc.ca


 

 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(RLRQ., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE I  
 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
Application de la loi. 
 
1.  La présente loi s'applique aux documents détenus par un organisme public dans l'exercice de ses 
fonctions, que leur conservation soit assurée par l'organisme public ou par un tiers. 
 
Application de la loi. 
 
Elle s'applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, informatisée 
ou autre. 
 
1982, c. 30, a. 1. 






